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Rumilly, le 19 juillet 2013 
 
 

 
  

 Arrêté municipal 
 

REGLEMENTANT L’ACCES SUR LE 
TERRAIN SYNTHETIQUE DU COMPLEXE 
SPORTIF DES GRANGETTES  
  
 

 
 

Nature : 6.1. Police Municipale 
Arrêté n° 2013-135/P009 
Nos réf : PB/DP/CC 

 
 
 
 
 
 

 

Le Maire de RUMILLY, Haute-Savoie, 
 
VU les dispositions du Code Pénal, 
 
VU l’article R.411.8 du Code de la Route, 
  
VU les articles L.2213.1 et L.2213.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le règlement général de la circulation urbaine et les divers arrêtés s’y rapportant, 
 
VU la demande faite par la Ville de Rumilly, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de réglementer l’accès au terrain en gazon 
synthétique du complexe sportif des Grangettes 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : L’accès au terrain synthétique du complexe sportif des Grangettes est soumis 
à autorisation auprès du service des sports de la ville de Rumilly. 
 
Article 2 : Sont autorisés à utiliser ce terrain, les associations de football (F.C.S.R.A) et de 
rugby (F.C.S.R) de la ville de Rumilly, ainsi que les établissements scolaires pendant le 
temps scolaire. 
 

Alinéa 2 : Son accès est réservé aux utilisateurs équipés de chaussures de sport. 
 

Article 3 : Sont interdits sur la totalité du terrain, tous jeux susceptibles de détériorer le 
revêtement, et notamment les jeux de raquette, les vélos, les trottinettes, les skate-boards 
et autres engins roulants. 
 

Alinéa 2 : Il est également interdit de fumer, pique-niquer et de jeter du chewing-gum en 
ce lieu. 
 

Alinéa 3 : Les chiens sont strictement interdits, même tenus en laisse. 
 

Article 4 : Le présent arrêté prendra effet dès la mise en place de la signalisation et de son 
affichage en Mairie.  
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Article 5 : Messieurs le Commandant de Communauté de Brigade de Gendarmerie de 
RUMILLY, le Chef de Poste de la Police Municipale et le Directeur des Services 
Techniques de la ville sont chargés chacun en ce qui le concerne de veiller à l’exécution 
du présent arrêté. 
 
Article 6 : AMPLIATION sera transmise à : 

 

• Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie, 
• Monsieur le Commandant de Communauté de Brigade de Gendarmerie de RUMILLY 
• Monsieur le Chef de la Police Municipale de RUMILLY, 
• Monsieur le Commandant du Centre de Secours de RUMILLY, 
• Monsieur le Directeur des Services Techniques, 
• Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Canton de RUMILLY, 
• Le service des sports, 
• La presse. 

 
 
 
 

 
Le Maire, 
 
 
 
P. BECHET 


	( Arrêté municipal

